Commentaire concernant le règlement-type sur le service dentaire scolaire

Situation initiale 

En ce qui concerne le service dentaire scolaire, il est nécessaire de désigner les dentistes scolaires et le personnel spécialisé en soins dentaires, et de créer, à l’échelon communal, les bases légales régissant l’octroi des contributions aux frais de traitements pour autant que la commune continue à verser des contributions. 

Règlement-type

Un règlement-type est disponible. Il définit les éléments essentiels de l’organisation et du système d’octroi des contributions aux frais de traitement. Les annexes contiennent la liste estimative de la gravité des cas ainsi que le schéma concernant l’admission des frais de traitement.

Outre le règlement-type, une variante consisterait à ne reprendre que les points essentiels du règlement actuel relatifs au service dentaire scolaire et à autoriser expressément le conseil communal à fixer dans un règlement les modalités d’octroi des contributions communales aux frais de traitement.

Le règlement-type a été examiné au préalable par les  services juridiques de la Direction de l’instruction publique et de l’Office des affaires communales et de l’organisation du territoire.

Commentaire concernant le règlement-type

Les deux variantes

Le nouvelle réglementation   

· ne reprend aucune ancienne disposition légale cantonale 

· prévoit la nomination ou la désignation des organes assumant les diverses fonctions au sein du  Service dentaire scolaire

· ne définit pas les cahiers des charges (ils doivent être définis dans le contrat ou la description du poste)

· ne contient aucune disposition concernant la mise en place et le fonctionnement du Service dentaire scolaire

· reprend l’ancienne réglementation cantonale concernant 

· - la liste estimative de la gravité des cas

·   le schéma concernant l’admission des frais 

·  contient une variante pour l’évaluation de la situation financière déterminante (revenu et fortune) en vertu des dispositions concernant le calcul des réductions de primes dans l’assurance—maladie. L’augmentation des charges administratives dues au calcul du revenu déterminant doit également être prise en compte 

· contient une disposition transitoire pour 2002 si les nouvelles règles ne sont applicables qu’à partir du 1er janvier 2003 (voir la problématique concernant l’entrée en vigueur avec effet rétroactif de certaines dispositions).

Annexe :

Extrait de l’article 60 de la loi sur l’école obligatoire (service dentaire scolaire)

Remarque : 

Complément d’information sous www.erz.be
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